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“Bonne nouvelle !” nous annonce l’Établissement français du
sang (EFS) dépendant du ministère de la Santé (donc de
Véran) : pas besoin de pass sanitaire pour les donneurs de
sang non-vaccinés, même dans l’enceinte des hôpitaux.

Et,  en  effet,  pour  sauver  la  France  “laborieuse”  des
vaccinés,  il  y  a  urgence*  :  “nos  réserves  de  produits
sanguins sont fragiles, nous appelons à la mobilisation de
tous avant et pendant les vacances” avertit l’EFS.

Mais mauvaise nouvelle pour ces généreux donneurs de sang et
les  patients  non  vaccinés  en  général,  ces  “égoïstes
irresponsables” (dixit Macron en Polynésie), ces “capricieux
défaitistes”  (Gabriel  Attal),  ne  pourront  bénéficier  de
soins (comme une transfusion) ou être hospitalisés qu’en

https://resistancerepublicaine.com/2021/07/18/apres-les-gaulois-refractaires-de-macron-les-gaulois-capricieux-dattal/
https://resistancerepublicaine.com/2021/07/25/de-polynesie-macron-traite-les-non-vaccines-dirresponsables-et-degoistes/
https://resistancerepublicaine.com/2021/07/18/apres-les-gaulois-refractaires-de-macron-les-gaulois-capricieux-dattal/


présentant leur pass dans l’enceinte de ces mêmes hôpitaux.

Gonflé le Véran et son ministère de la Santé !

* Dans certains centres de collecte, la jauge est même placée
à  80  “mais  elle  n’empêche  les  volontaires  de  venir  sans
rendez-vous” (Actu).

 

https://actu.fr/normandie/falaise_14258/don-du-sang-le-pass-sanitaire-n-est-pas-necessaire_43723450.html


 

Sur  le  compte  Twitter  de  l’EFS,  les  réaction  sont
majoritairement négatives. On se demande bien pourquoi…

https://twitter.com/EFS_dondesang/status/1418550157734449162
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.

Pass sanitaire : pourrez-vous vous faire soigner en urgence
à l’hôpital si vous n’êtes pas vacciné ?

A compter du début du mois d’août, le pass sanitaire sera
demandé dans les hôpitaux.

Dès  lors,  les  patients  venant  recevoir  des  soins  devront
présenter un justificatif de schéma vaccinal complet, un test
négatif (PCR ou antigénique) de moins de 48 heures ou un
certificat  de  rétablissement  du  Covid-19.  Cette  mesure
concerne les soins programmés.

Les  personnes  admises  à  l’hôpital  en  urgence  en  seront
exemptées.

En effet, selon l’article 1 du projet de loi, un patient qui
nécessite d’être soigné en urgence sera bien pris en charge

https://twitter.com/EFS_dondesang/status/1418550157734449162


même s’il n’est pas vacciné ou s’il n’a pas fait de test dans
les 48 heures précédant son admission. 

Pass sanitaire obligatoire pour les visiteurs

Le  pass  sanitaire  sera  en  revanche  bien  exigé  pour  les
personnes accompagnant les patients venus pour des soins ou
pour les personnes rendant visite à un malade. La loi anti-
Covid adoptée dimanche soir prévoit également la vaccination
obligatoire  des  soignants.  Ceux  qui  ne  respecteraient  pas
cette obligation ne seront cependant pas licenciés.

https://www.midilibre.fr/2021/07/26/pass-sanitaire-pourrez-vou
s-vous-faire-soigner-en-urgence-a-lhopital-si-vous-netes-pas-
vaccine-9694868.php
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